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1. Préambule – présentation du fonds de dotation  
 
Le Fonds « Héméra » a été créé par Philippe Oddo et sa famille comme un outil du « mieux vivre 
ensemble », destiné à œuvrer pour un monde plus juste, de l’échelle locale à l’échelle internationale. 
 
Reflétant les valeurs philanthropiques de la famille Oddo, le Fonds Héméra est ainsi né de la volonté 
d’agir en faveur de l’intérêt général notamment en fournissant des moyens matériels et financiers où 
ils s’avèrent aujourd'hui nécessaires, dans une optique de destination universelle des biens. Il 
adresse pour ce faire quatre causes majeures que sont la solidarité, l’éducation, la recherche 
médicale et l’environnement.  
 
Résolument engagé dans la vie de la cité, le Fonds Héméra a une vocation redistributrice, par le 
soutien d’actions s’inscrivant dans la poursuite de ses objectifs, mais également opératrice, par le 
développement de ses propres activités d’intérêt général. 
 
La création du Fonds de dotation Héméra a été publiée au Journal officiel des associations et 
fondations d’entreprise le 18 octobre 2022. 
 
Le fonds de dotation a clôturé son troisième  exercice comptable le 31 décembre 2024. 
 
Le fonds de dotation a pour objet, en France et dans le monde entier, de développer et de soutenir 
toute action d'intérêt général dans les domaines de la solidarité, de l’éducation, de la recherche 
médicale et de l’environnement. 
 
 
2. Compte-rendu de l’activité du fonds de dotation 
 

2.1. Fonctionnement interne du fonds 
 
Au titre de son troisième exercice, le fonds de dotation a eu une activité exclusivement 
redistributrice. 
 
Les administrateurs se sont réunis à de nombreuses reprises : un rendez-vous mensuel avec les 
enfants de la famille et un rendez-vous mensuel avec Philippe Oddo. Ces rendez-vous ont permis de 
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suivre l’ensemble des subventions mises en place en 2024 et permettre à chaque membre de la 
famille de participer aux décisions. 
 
Une réflexion a été menées sur le nom du fonds de dotation, ses valeurs, son identité et son 
positionnement. 
 
Un voyage à Marseille a été organisé en octobre 2024 avec Daphné, Ines et Timothée Oddo et Valérie 
Ancelle pour rencontrer les associations soutenues à Marseille en 2024. 
 
 
 

2.2. Rapports avec les tiers 
 
Le fonds de dotation a prolongé son partenariat avec Espérance Banlieues et a signé des conventions 
sur trois ans pour les 8 associations mentionnées dans le tableau ci-dessous. 
En cohérence avec l’objet du fonds de dotation, les associations soutenues en 2024 portent sur la 
solidarité et l’éducation. Les projets sont fléchés sur trois ans avec des objectifs quantitatifs et 
qualitatifs définis sur trois ans.  
 
La convention avec Espérance Banlieues a fait l’objet d’une nouvelle rédaction bipartite signée en 
2024. La provision relative dans la première convention était comptabilisée à hauteur de 140000 
euros. Selon la nouvelle convention, les provisions s’élèvent 300 000 euros pour 2025 et 300 000 
euros pour 2026. Un versement de 300 000 euros a été effectué en 2024 (vs 70 000 euros en 2023 
conformément à la convention initiale). 
 

 
 
5 autres associations ont aussi été retenues en 2024 (tableau ci-dessous), les conventions étaient en 
cours de rédaction au 31 décembre 2024.  Parmi elles deux programmes dans la recherche médicale. 
 

 
 
Une relation régulière est entretenue par les administrateurs et Valérie Ancelle tout au long de 
l’année avec les associations soutenues. 
 
Les administrateurs ont participé à de nombreuses conférences organisées par Un Esprit de Famille. 
Ils ont aussi rencontré une dizaine d’associations en 2024 dans le domaine de la solidarité et ont 
entretenu des liens proches avec la Fondation de la Mer. 
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Pour l’année 2025, les administrateurs souhaitent renforcer leur lien avec les projets soutenus et 
rencontrer les association in situ. Ils souhaitent aussi poursuivre les rendez-vous avec les initiatives 
qui pourraient être soutenues dans les années à venir. Des rencontres seront aussi organisées avec 
d’autres fondations familiales opérant dans les domaines du fonds de dotation afin de partager les 
expériences et développer des actions communes. 
 
3. Actions d’intérêt général financées par le fonds de dotation et leur montant 
 
En qualité de fonds distributeur, le fonds de dotation Héméra a financé 8 projets au cours de  
l’exercice clos le 31 décembre 2024 pour un montant total de 511 709€. 
 
 
4. Compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public 
 
Le fonds de dotation Héméra n’a pas réalisé d’appel public à la générosité au cours de l’exercice 
2024.  
 
 
5. Avantages ou ressources provenant de l’étranger 
 
Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2024, le fonds n’a perçu aucun avantage ou ressources en 
provenance de l’étranger, au sens de l’article 8, d) du décret n°2009-158 du 11 février 2009 modifié 
par le décret n°2022-813 du 16 mai 2022. 
 
 
 
6. Liste des libéralités reçues par le fonds de dotation 
 
Monsieur Philippe Oddo a versé au fonds un don manuel à hauteur de 50 000 euros en octobre 2024. 
 
 
 
 
        Le Président, 
   Monsieur Philippe ODDO 
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